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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« – de contrôler la non-substitution de l’épargne salariale au salaire » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’élargir les missions du Conseil Supérieur de la Participation 
(CSP) au contrôle de la non-substitution de l’épargne salariale au salaire.


